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données  numériques  codées  correspondant  à  des  signaux  vidéo-composite  captés. 
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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  de  surveillance 
d'un  espace,  un  dispositif  de  surveillance  pour  la  mise 
en  oeuvre  d'un  tel  procédé,  ainsi  qu'un  véhicule  équipé 
d'un  tel  dispositif. 

On  désigne  par  "espace"  tout  emplacement,  clos 
ouvert,  intérieur  ou  extérieur  auquel  au  moins  un  occu- 
pant  peut  accéder  et  dont  on  désire  assurer  la  sécurité. 
La  salle  d'accueil  d'une  banque,  un  terrain  militaire,  ou 
l'accès  d'embarquement  dans  un  avion  ou  le  poste  de 
conduite  d'un  autobus  constituent  des  exemples  de  tels 
espaces. 

On  connaît  des  procédés  de  surveillance  d'un  espa- 
ce  destiné  à  un  ou  plusieurs  occupants,  dans  lesquels, 
pendant  une  durée  prédéterminée: 

on  capte  au  moins  une  séquence  de  signaux  vi- 
déo-composites  correspondant  à  des  images  qui  re- 
tracent  des  scènes  survenues  à  proximité  ou  dans 
l'espace  ; 
on  code  la  séquence  de  signaux  vidéo-composites 
captés  en  données  numériques  correspondantes  ; 
on  mémorise  les  données  numériques  codées  sur 
un  support  déterminé. 

On  connaît  en  outre  des  dispositifs  de  surveillance 
pour  la  mise  en  oeuvre  de  tels  procédés,  comportant  : 

des  moyens  pour  capter  au  moins  une  séquence  de 
signaux  vidéo-composites  correspondant  à  des 
images  qui  retracent  des  scènes  survenues  à  proxi- 
mité  ou  dans  l'espace  ; 
des  moyens  de  codage  pour  coder  la  séquence  de 
signaux  vidéo-composites  captés  en  données  nu- 
mériques  correspondantes  ; 
des  moyens  de  mémorisation  pour  mémoriser  sur 
un  support  déterminé  des  données  numériques  co- 
dées. 

Ces  dispositifs  sont  notamment  décrits  par  le  docu- 
ment  GB-2  250  156. 

L'état  de  la  technique  est  également  défini  d'une  ma- 
nière  générale  par  les  documents  GB-2  264  838  et  US-4 
922  339. 

Généralement,  un  tel  dispositif  de  surveillance  peut 
par  exemple  comprendre  une  caméra  placée  en  regard 
de  l'espace  à  surveiller,  et  raccordée  par  un  câblage  fai- 
sant  office  de  moyen  de  transfert  à  un  magnétoscope  ou 
un  écran  cathodique  de  restitution. 

Les  dispositifs  de  surveillance  connus  permettent 
dans  bien  des  cas  d'améliorer  la  sécurité  des  occupants 
de  l'espace  contre  les  agressions  notamment.  De  plus, 
l'existence  d'un  système  d'enregistrement  facilite  l'iden- 
tification  a  posteriori  des  auteurs  de  telles  agressions. 

Mais  ces  dispositifs  présentent  aussi  des  inconvé- 
nients. 

Ainsi,  l'encombrement  de  ces  dispositifs  est  relati- 

vement  important,  surtout  lorsqu'il  possède  une  unité 
d'enregistrement  telle  qu'un  magnétoscope. 

De  par  leur  structure  volumineuse,  les  dispositifs 
connus  sont  difficiles  à  dissimuler  et/ou  à  protéger  de 

s  leur  détérioration  par  d'éventuels  agresseurs. 
Similairement,  les  dispositifs  connus  sont  trop  en- 

combrants  pour  être  installés  dans  certains  espaces  ou 
locaux  de  dimension  réduite,  comme  par  exemple  le 
poste  de  conduite  d'un  véhicule  de  transport  en  commun 

10  tel  qu'autobus. 
En  outre,  les  dispositifs  de  sécurité  connus  ont  des 

caractéristiques  limitées  quant  à  la  durée  d'enregistre- 
ment  possible.  L'usure  des  supports  d'enregistrement 
généralement  utilisés,  tels  que  bandes  magnétiques  vi- 

fs  déo,  est  assez  rapide. 
A  l'inverse,  il  est  fastidieux  d'accéder  à  une  scène 

enregistrée  plusieurs  minutes  auparavant  et  même  im- 
possible  d'automatiser  la  recherche  de  scènes  données 
en  fonction  de  paramètres,  et  par  exemple  d'une  heure 

20  à  laquelle  une  scène  a  été  saisie  par  le  dispositif  de  sur- 
veillance. 

Avec  les  supports  d'enregistrement  connus,  le 
transfert  d'enregistrement  à  distance  est  aussi  problé- 
matique.  En  effet,  il  est  nécessaire  de  déplacer  matériel- 

25  lement  un  support  d'enregistrement  depuis  l'unité  jus- 
qu'au  moyen  de  restitution.  Et  dans  ce  cas,  il  convient 
de  s'assurer  préalablement  de  la  compatibilité  entre  l'en- 
registrement  effectué  par  l'unité  et  les  moyens  disponi- 
bles  de  restitution. 

30  Par  ailleurs,  les  dispositifs  de  surveillance  connus 
ne  sont  prévus  que  pour  une  fonction  unique,  autrement 
dit,  ces  dispositifs  sont  difficiles,  voire  impossibles  à  in- 
tégrer  à  d'autres  systèmes  d'information  prévus  dans 
l'espace  quand  on  veut  assurer  la  sécurité. 

35  Enfin,  les  dispositifs  de  surveillance  tels  que  celui 
décrit  dans  le  document  GB-2  250  156  font  appel  à  un 
moyen  de  stockage  auxiliaire  lorsqu'il  y  a  détection 
d'anomalie. 

Ils  comportent  en  fait  un  moyen  de  stockage  princi- 
40  pal  qui  est  un  moyen  de  stockage  numérique  et  un 

moyen  de  stockage  auxiliaire  qui  peut  être  une  bande 
magnétique. 

La  présence  de  ces  deux  moyens  de  stockage  pré- 
sente  des  inconvénients  d'exploitation  et  d'encombre- 

45  ment. 
L'invention  pallie  ces  inconvénients  en  proposant  un 

procédé  de  surveillance  fiable,  permettant  de  rechercher 
dans  le  support  d'enregistrement  à  la  demande  et  direc- 
tement,  une  sélection  d'images  correspondant  à  des  si- 

so  gnaux  vidéo-composites  captés  tel  que  notamment  lors 
d'une  agression. 

L'invention  a  en  outre  pour  objet  un  dispositif  de  sur- 
veillance  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé,  fiable,  d'un 
coût  abordable,  mais  également  pratique  à  utiliser  et 

55  aisé  à  adapter  à  tout  espace  dont  on  veut  assurer  la  sé- 
curité,  ce  dispositif  étant  en  outre  d'un  encombrement 
réduit. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  d'une  part  un  procédé 
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de  surveillance  d'un  espace  destiné  à  un  ou  plusieurs 
occupants,  tel  que  poste  de  conduite  d'un  véhicule  de 
transport  en  commun,  dans  lequel,  pendant  une  durée 
prédéterminée  : 

on  capte  au  moins  une  séquence  de  signaux  vi- 
déo-composite  correspondant  à  des  images  qui  re- 
tracent  des  scènes  survenues  à  proximité  ou  dans 
l'espace, 
on  code  la  séquence  de  signaux  vidéo-composite 
captée  en  données  numériques  correspondantes, 
on  mémorise  les  données  numériques  codées  sur 
un  support  déterminé, 
caractérisé  en  ce  que  tout  au  long  de  la 
surveillance  : 
on  mémorise  de  manière  continue,  sur  le  même  sup- 
port  déterminé,  les  données  numériques  codées,  et 
on  enregistre  sur  ce  support  déterminé,  à  des  ins- 
tants  choisis,  un  signal  de  localisation  des  données 
numériques  codées  correspondant  à  des  signaux  vi- 
déo-composite  captés,  de  manière  à  pouvoir  recher- 
cher,  dans  le  support  déterminé,  à  la  demande  et 
directement  une  sélection  d'images  correspondant 
à  des  signaux  vidéo-composite  captés. 

Ainsi,  par  l'intermédiaire  du  signal  de  localisation,  on 
peut  récupérer  directement  et  à  la  demande  une  sélec- 
tion  d'images  prédéterminée. 

Le  signal  de  localisation  peut  être  notamment  la  date 
et  l'heure  à  laquelle  s'est  produite  la  scène  correspon- 
dant  aux  données  numériques  mémorisées. 

Pour  pouvoir  enregistrer  plus  de  données  numéri- 
ques  sur  le  même  support  déterminé,  on  peut  prévoir  de 
compresser  les  données  numériques  lors  du  codage  du 
signal  vidéo-composite. 

Parallèlement  au  codage,  on  peut  effectuer  un  con- 
trôle  sur  les  signaux  vidéo-composites  captés  de  maniè- 
re  à  détecter  des  anomalies,  telles  qu'une  obstruction  ou 
des  images  sur-éclairées  ou  sous-éclairées  et  interrom- 
pre  la  mémorisation  des  données  numériques  codées 
correspondantes  dans  le  cas  d'une  détection  d'anoma- 
lies. 

Pour  détecter  une  anomalie,  on  calcule  la  valeur 
moyenne  de  la  tension  du  signal  vidéo-composite,  on 
compare  cette  valeur  moyenne  calculée  à  deux  valeurs 
de  seuil  respectivement  haute  et  basse,  et  on  détecte 
une  anomalie  si  la  valeur  moyenne  calculée  est  inférieu- 
re  à  la  valeur  de  seuil  basse  ou  si  la  valeur  moyenne 
calculée  est  supérieure  à  la  valeur  de  seuil  haute. 

Si  la  durée  prédéterminée  de  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé  est  très  longue,  on  peut  prévoir  d'effectuer  une  bou- 
cle  fermée  de  mémorisation  de  la  durée  prédéterminée 
pour  mémoriser,  sur  le  même  support  déterminé,  les 
données  nmériques  codées. 

On  peut  bien  entendu  prévoir  d'associer  au  signal 
vidéo-composite  un  signal  sonore  correspondant. 

L'invention  concerne  d'autre  part  un  dispositif  de 
surveillance  d'un  espace  destiné  à  un  ou  plusieurs  oc- 

cupants,  tel  que  poste  de  conduite  d'un  véhicule  de 
transport  en  commun,  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procé- 
dé  selon  l'invention,  comportant: 

s  -  des  moyens  pour  capter  au  moins  une  séquence  de 
signaux  vidéo-composite  correspondant  à  des  ima- 
ges  qui  retracent  des  scènes  survenues  à  proximité 
ou  dans  l'espace, 
des  moyens  de  codage  pour  coder  la  séquence  de 

10  signaux  vidéo-composite  captée  en  données  numé- 
riques  correspondantes, 
des  moyens  de  mémorisation  pour  mémoriser  sur 
un  support  déterminé  les  données  numériques  co- 
dées, 

15  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  des 
moyens  d'enregistrement  pour  enregistrer  sur  le 
support  déterminé,  à  des  instants  choisis,  un  signal 
de  localisation  des  données  numériques  codées 
correspondant  à  des  signaux  vidéo-composite  cap- 

20  tés,  de  manière  à  pouvoir  rechercher  à  la  demande, 
dans  le  support  déterminé,  une  sélection  d'images 
correspondant  à  des  signaux  vidéo-composite  cap- 
tés,  les  moyens  de  mémorisation  étant  apte  à  mé- 
moriser  les  données  numériques  codées  de  maniè- 

25  re  continue  sur  le  même  support  déterminé. 

On  peut  prévoir  que  ce  dispositif  comprenne  une 
protection  anti-effraction  et/ou  de  dissimulation,  tel  qu'un 
boîtier  blindé  enveloppant  au  moins  partiellement  les 

30  moyens  pour  capter,  les  moyens  de  mémorisation  et  le 
support  déterminé,  notamment. 

Une  commande  peut  agir  sur  le  dispositif  de  sur- 
veillance  de  façon  à  le  faire  fonctionner  ponctuellement, 
ou  en  continu  pendant  un  nombre  choisi  ou  illimité  de 

35  durée  prédéterminée  consécutive. 
Pour  effectuer  la  compression  des  données  numé- 

riques  lors  du  codage,  les  moyens  de  codage  compor- 
tent  un  compresseur  de  données  de  type  connu. 

L'invention  concerne  enfin  un  véhicule  de  transport 
40  en  commun  tel  qu'autobus,  et  pourvu  d'un  dispositif  de 

surveillance  tel  qu'évoqué  plus  haut. 
De  préférence,  dans  le  cas  où  le  véhicule  comprend 

un  réseau  de  circulation  de  données  tel  qu'un  câblage 
ou  "puce"  de  liaison  ICS  et/ou  une  interface  de  restitution 

45  vidéo/audio,  son  dispositif  de  surveillance  est  connecté 
au  réseau  et/ou  à  l'interface  de  restitution,  afin  d'acquérir 
depuis/ou  transmettre  à  d'autres  parties  du  véhicule,  des 
informations  diverses. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la  des- 
50  cription  détaillée  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  an- 

nexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  représentation  schématique  fonc- 
tionnelle  d'un  dispositif  de  surveillance  conforme  à 

55  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  représentation  schématique  des 
éléments  pouvant  constituer  un  dispositif  de  sur- 
veillance  conforme  à  l'invention  ainsi  que  d'une  in- 

3 
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terface  de  restitution  pouvant  être  reliée  à  ce 
dispositif  ;  et 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  partielle  en  plan 
d'un  véhicule  de  transport  en  commun  équipé  d'un 
dispositif  de  surveillance  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  montre  un  dispositif  de  surveillance  1, 
prévu  pour  accroître  la  sécurité  d'un  espace  quelconque 
destiné  à  un  ou  plusieurs  occupant(s).  Cet  espace  peut 
par  exemple  être  un  couloir  de  métropolitain,  ou  une  sta- 
tion  de  transport  en  communs. 

Sur  la  figure  3,  l'espace  surveillé  à  l'aide  du  dispositif 
1  est  le  poste  de  conduite,  ainsi  que  ses  alentours,  d'un 
véhicule  de  transport  en  commun  2. 

Le  dispositif  1  comprend  au  moins  des  moyens  3 
pour  capter  au  moins  une  séquence  de  signaux  vi- 
déo-composites,  qui  retracent  des  scènes  survenues  à 
proximité  ou  à  l'intérieur  de  l'espace  dont  on  désire  as- 
surer  la  sécurité. 

La  séquence  de  signaux  vidéo-composites  captés 
est  codée  en  données  numériques  correspondantes  par 
l'intermédiaire  de  moyens  de  codage  C. 

Des  moyens  de  mémorisation  4  sont  prévus  dans  le 
dispositif  1  et  sont  reliés  aux  moyens  de  codage  C,  de 
manière  à  mémoriser  sous  une  forme  appropriée  et  sur 
un  support  déterminé,  les  données  numériques  corres- 
pondant  aux  signaux  vidéo-composites  captés. 

Des  moyens  de  transfert  5  sont  également  prévus 
dans  le  dispositif  1,  pour  que  ces  données  numériques 
codées  puissent  être  transférées  vers  une  interface  de 
restitution  6  à-même  de  les  restituer. 

Les  moyens  de  transfert  5  peuvent  transférer  vers 
l'interface  6  les  données  numériques  codées  et  mémo- 
risées  dans  les  myens  de  mémorisation  4,  mais  égale- 
ment  dirctement  les  images  captées  par  les  moyens  3. 

Il  va  de  soi  que  le  dispositif  de  surveillance  1  peut 
comprendre  plusieurs  moyens  de  capture  3,  moyens  de 
mémorisation  4  et  moyens  de  transfert  5.  Ces  ensem- 
bles  fonctionnels  peuvent  faire  partie  d'un  dispositif  in- 
dépendant,  ou  d'une  structure  plus  importante. 

Similairement,  le  dispositif  de  surveillance  1  peut 
être  relié  à  une  ou  plusieurs  interfaces  de  restitution  6. 
Chaque  interface  pouvant  être  interne  au  dispositif  1  ,  ou 
comme  pour  l'interface  6  représentée,  être  externe. 

Les  moyens  de  capture  3  comportent  un  capteur  vi- 
déo  7  possédant  par  exemple  une  cellule  CCD.  Ce  type 
de  capteur  peut  être  du  type  décrit  dans  les  documents 
à  la  disposition  de  l'homme  du  métier.  Un  tel  capteur  cap- 
te  une  image  bi-dimentionnelle  sous  la  forme  d'une  ma- 
trice  formée  d'éléments  photosensibles.  Chaque  image 
captée  par  la  matrice  est  transformée  et  intégrée  à  un 
signal  vidéo-composite  10. 

Pour  des  raisons  économiques,  la  capture  de  l'ima- 
ge  peut  être  effectuée  en  "noir  et  blanc"  ou  monochrome. 
Mais  la  capture  peut  également  être  effectuée  en  cou- 
leur. 

Le  capteur  vidéo  7  que  l'on  désignera  également  par 
"caméra",  peut  comporter  des  moyens  de  réglage  de  la 

capture  en  fonction  de  paramètres  de  l'image,  tels  que 
luminosité,  contraste,  focale,  et  le  cas  échéant  couleur. 

Les  moyens  de  capture  3  des  figures  1  et  2  compor- 
tent,  bien  que  cela  ne  soit  pas  impératif,  un  microphone 

s  apte  à  capter  l'environnement  sonore  correspondant  aux 
images  capturées  par  la  caméra  7.  Ce  micro  est  désigné 
en  8,  et  est  par  exemple  un  microphone  piezo-électroni- 
que  ou  électro-acoustique  à  enveloppe  cardioïde.  Le  mi- 
crophone  8  capte  ces  sons  et  produit  des  signaux  élec- 

10  triques  correspondants. 
La  description  qui  va  suivre  est  effectuée  dans  le  cas 

de  l'utilisation  d'une  caméra,  le  problème  du  signal  so- 
nore  pouvant  être  traité  bien  entendu  de  manière  analo- 
gue  et  en  parallèle. 

15  Selon  l'invention,  le  dispositif  de  surveillance  com- 
porte,  en  outre,  des  moyens  d'enregistrement  pour  per- 
mettre  l'enrgistrement  sur  le  même  support  déterminé, 
à  des  instants  choisis,  d'un  signal  de  localisation  des 
données  numériques  codées  correspondant  à  des  si- 

20  gnaux  vidéo-composites  captés. 
Ainsi,  on  peut  rechercher,  à  la  demande  et  directe- 

ment,  dans  le  support  déterminé,  une  sélection  d'images 
correspondant  à  des  signaux  vidéo-composites  captés. 

A  cet  effet,  les  moyens  de  mémorisation  sont  aptes 
25  à  mémoriser  les  données  numériques  codées  de  maniè- 

re  continue  sur  le  même  support. 
Par  exemple  le  signal  de  localisation  peut  comporter 

la  date  et  l'heure  de  mémorisation  des  données  numé- 
riques  codées.  Ainsi,  les  moyens  d'enregistrement  com- 

30  portent  un  dateur  à  horloge  18  (fig.  1). 
Le  dateur  18  permet  donc  une  datation  des  scènes 

captées,  et  par  exemple  par  association  de  fichiers  sé- 
parés  ou  par  incrustation  à  l'image  captée,  des  données 
définissant  l'heure  et/ou  le  jour  de  cette  capture. 

35  Les  moyens  de  codage  C  représentés  sur  la  figure 
1  comportent  un  convertisseur  9.  Ici  dans  la  mesure  où 
l'on  capte  les  signaux  vidéo-composites  et  les  signaux 
sonores  correspondant,  on  utilise  soit  deux  convertis- 
seurs  simples  soit  un  double  convertisseur.  Ce  conver- 

40  tisseur  est  donc  prévu  entre  les  moyens  de  capture  3  et 
les  moyens  de  transfert  5  et/ou  les  moyens  de  mémori- 
sation  4  et/ou  l'interface  externe  6. 

Une  première  partie  du  convertisseur  9  comprend 
une  entrée  raccordée  à  la  sortie  de  la  caméra  7.  Ainsi, 

45  le  signal  vidéo-composite  1  0  produit  par  la  caméra  7  est 
reçu  à  une  entrée  par  le  convertisseur  9. 

Une  autre  partie  du  convertisseur  9  est  raccordée  à 
la  sortie  du  microphone  8.  Un  signal  audio  ou  sonore  1  1 
produit  par  le  microphone  8  peut  ainsi  être  admis  en  en- 

50  trée  du  convertisseur  9. 
Ici,  les  signaux  vidéo-composite  10  et  audio  11  sont 

de  type  analogiques.  Chaque  partie  du  convertisseur  9, 
respectivement  dédiée  au  traitement  du  signal  vi- 
déo-composite  10  ou  du  signal  audio  11  traite  ces  der- 

55  niers  pour  les  transformer  en  une  série  de  données  nu- 
mériques.  Le  convertisseur  9  est  donc  un  double  con- 
vertisseur  analogique/numérique  ou  convertisseur  A/N. 

A  une  sortie  du  convertisseur  9,  on  obtient  donc  des 
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séries  de  données  numériques  codées  12  correspon- 
dant  au  signal  vidéo-composite  1  0.  De  même,  des  séries 
de  données  numériques  codées  1  3  correspondant  au  si- 
gnal  audio  11  sont  produites  à  une  sortie  du  convertis- 
seur  9.  Des  documents  disponibles  procurent  des  infor- 
mations  relatives  à  l'application  à  l'invention  d'un  tel  con- 
vertisseur. 

Les  données  numériques  codées  1  2  et  1  3  sont  pré- 
vues  pour  être  fournies  par  le  convertisseur  9,  notam- 
ment  aux  moyens  de  mémorisation  4. 

Sur  la  figure  1  ,  les  moyens  de  codage  C  comportent 
en  outre,  relié  en  sortie  du  convertisseur  A/N  9,  un  com- 
presseur  de  données  1  7,  destiné  à  compresser  les  don- 
nées  numériques  codées  12  et/ou  13  de  manière  à  di- 
minuer  la  place  mémoire  utilisée  lors  de  la  mémorisation. 

Les  données  numériques  codées  vidéo  12  et  audio 
13  fournies  par  le  convertisseur  9  sont  admises  à  des 
entrées  du  compresseur  1  7.  Ce  compresseur  1  7  ,  qui  est 
par  exemple  du  type  décrit  dans  l'un  des  documents  évo- 
qués  plus  haut,  traite  les  données  12  et  13  suivant  un 
algorithme  qui  permet  d'augmenter  la  quantité  de  don- 
nées  pouvant  être  emmagasinées  sur  le  support  déter- 
miné,  par  rapport  à  la  quantité  de  données  qui  aurait  été 
emmagasinée  sans  l'intervention  du  compresseur  17. 
De  préférence,  ce  compresseur  17  travaille  en  temps 
réel  et  comporte  par  exemple  des  mémoires  tampons. 

Sur  la  figure  2,  on  a  désigné  en  1  4  une  commande 
prévue  pour  agir  sur  le  dispositif  de  surveillance  1  de  fa- 
çon  à  le  faire  fonctionner  en  continu  ou  en  permanence. 
Si  la  commande  14  est  activée,  le  dispositif  1  est  mis  en 
marche,  jusqu'à  réception  d'un  ordre  contraire.  Un  tel  or- 
dre  contraire  peut  être  fourni  au  dispositif  de  surveillance 
1  par  un  organe  de  commande  15  (fig.  2). 

Ici,  la  commande  14  est  actionnée  par  l'activation 
d'une  source  d'alimentation  en  énergie,  par  exemple 
électrique,  de  l'espace  à  surveiller.  En  fait,  la  commande 
1  4  fait  partie  de  la  source  d'alimentation  de  l'espace,  cet- 
te  source  étant  raccordée  au  dispositif  de  surveillance  1 
pour  lui  fournir  l'énergie  nécessaire  à  son  fonctionne- 
ment.  Par  exemple,  dans  le  cas  du  véhicule  2  de  la  figure 
3,  cette  source  peut  comporter  la  batterie  24  volts  du  vé- 
hicule. 

Le  dispositif  de  surveillance  1  comporte  en  outre, 
parallèlement  aux  moyens  de  codage  C  des  moyens  de 
contrôle  CR  pour  permettre  un  contrôle  sur  les  signaux 
vidéo-composites  captés. 

Les  moyens  de  contrôle  CR  comportent  des  moyens 
de  détection  D  d'anomalies,  telles  que  par  exemple  une 
obstruction  de  la  caméra,  ou  des  images  sur-éclairées 
ou  sous-éclairées,  et  des  moyens  d'interruption  I  de  la 
mémorisation  des  données  numériques  correpondantes 
dans  le  cas  d'une  détection  d'anomalies. 

les  moyens  de  détection  D  d'anomalies  comportent 
par  exemple: 

des  moyens  de  calcul  de  la  valeur  moyenne  de  la 
tension  du  signal  vidéo-composite, 
des  moyens  de  comparaison  de  cette  valeur  moyen- 

ne  calculée  à  deux  valeurs  de  seuil  respectivement 
haute  et  basse. 

La  détection  d'une  anomalie  a  lieu  si  la  valeur 
s  moyenne  calculée  est  inférieure  à  la  valeur  de  seuil  bas- 

se  ou  si  la  valeur  moyenne  calculée  est  supérieure  à  la 
valeur  de  seuil  haute. 

Le  dispositif  1  comprend  au  moins  un  indicateur  16 
(fig.  2)  apte  à  retranscrire  l'état  de  fonctionnement  ou 

10  dysfonctionnement  d'un  ou  plusieurs  des  organes  du 
dispositif  1  . 

L'indicateur  16  peut  être  un  moyen  lumineux  s'étei- 
gnant  en  cas  de  panne.  Avantageusement,  l'indicateur 
16  comprend  un  composant  électroluminescent  ou 

15  "LED".  Ce  composant  peut  être  agencé  à  un  emplace- 
ment  quelconque  de  l'espace  à  surveiller,  tant  qu'il  est 
perceptible  par  son  occupant.  Dans  un  véhicule  2,  l'indi- 
cateur  16  peut  être  sur  le  tableau  de  bord. 

Par  exemple,  l'indicateur  LED  16  fonctionne  de  sor- 
20  te  qu'il  est  allumé  lorsque  le  dispositif  1  est  en  état  de 

marche,  et  s'éteint  en  cas  de  dysfonctionnement. 
Sur  la  figure  1  ,  le  dispositif  1  comporte  un  micropro- 

cesseur  1  9.  Ce  microprocesseur  1  9  est  piloté  par  un  pro- 
gramme  enregistré  sur  une  mémoire  du  dispositif  1  de 

25  façon  à  commander  et/ou  ajuster  le  fonctionnement  de 
ce  dispositif. 

Ce  microprocesseur  1  9  a  pour  fonction  de  gérer  les 
signaux  en  provenance  des  moyens  de  codage,  et  plus 
particulièrement  du  compresseur  17,  et/ou  des  moyens 

30  d'interruption  I  pour  contrôler  la  mémorisation  des  don- 
nées  numériques  codées. 

Le  microprocesseur  19  a  également  une  structure 
prévue  pour  la  gestion  notamment  d'un  dispositif  vidéo 
et  éventuellement  audio.  Par  exemple,  le  micro-proces- 

35  seur  1  9  agit  sur  la  caméra  7  pour  modifier  les  paramètres 
suivant  lesquels  elle  effectue  la  capture  des  images, 
comme  par  exemple  contraste,  luminosité  et  obturation. 

Avantageusement,  le  micro-processeur  19  est  mis 
en  relation  avec  un  indicateur  tel  qu'une  LED  16,  ainsi 

40  qu'avec  la  caméra  7,  pour  veiller  à  ce  que  l'acquisition 
des  images  soit  correcte,  cet  indicateur  permettant  d'être 
informé  d'une  interruption  de  mémorisation  des  données 
numériques  codées  dans  le  cas  d'une  détection  d'ano- 
malie. 

45  Sur  la  figure  1,  les  moyens  de  transfert  5  comportent 
deux  ensembles  20  et  21  ,  qui  assument  respectivement 
le  transfert  de  données  vers  l'interface  externe  6  et  vers 
les  moyens  de  mémorisation  4. 

L'ensemble  20  a  pour  fonction  de  permettre  la  trans- 
50  mission  ou  la  communication  à  distance  d'informations 

relatives  au  dispositif  de  surveillance  1  . 
Sur  la  figure  2,  l'ensemble  20  comprend  des  moyens 

optionnels  de  communication  sans  fil  22,  par  lesquels 
les  données  numériques  correspondant  aux  images  et 

55  aux  sons  captés  par  le  dispositif  1  ,  peuvent  être  trans- 
mises  vers  une  interface,  par  voie  hertzienne  notam- 
ment.  Des  connecteurs  23  sont  également  prévus  au 
sein  de  l'ensemble  de  transmission  20.  Les  connecteurs 

5 
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23  permettent  un  raccordement  par  câblage  du  dispositif 
1  à  l'interface  6  par  exemple. 

Sur  la  figure  2,  l'ensemble  21  des  moyens  de  trans- 
fert  5  est  compris  dans  les  moyens  de  mémorisation  4, 
et  est  agencé  pour  permettre  l'inscription  de  données  nu- 
mériques  codées  emmagasinées  dans  les  moyens  de 
mémorisation  4,  sur  le  support  déterminé  par  exemple 
transportable  (non  représenté). 

L'ensemble  21  peut  comporter  un  lecteur  de  support 
magnétique  ou  optique,  un  disque  dur  magnétique  et 
amovible,  une  entrée-sortie  permettant  le  raccordement 
d'une  carte  à  mémoire  statique,  par  exemple  équipée 
avec  des  composants  semi-conducteurs  de  mémoire 
éclaire  ou  "flash",  réinscriptibles  (EPROM)  ou  analogu- 
es. 

L'ensemble  21  peut  être  équipé  de  moyens  de  lec- 
ture/inscription  sur  divers  supports  transportables,  à  co- 
dage  magnétique,  optique  ou  autre  des  données. 

A  noter  que  ces  moyens  permettent,  en  attribuant 
des  adresses  aux  données,  d'accéder  aux  dernières  de 
manière  très  rapide  et  sélective. 

L'ensemble  21  peut  partager  certains  des  moyens 
décrits  ci-dessus  avec  les  moyens  de  mémorisation  4 
proprement  dit,  ou  encore  avec  les  moyens  de  transfert 
5. 

En  effet,  les  moyens  de  mémorisation  4  compren- 
nent  une  mémoire  de  masse  telle  que  le  disque  dur  ma- 
gnétique  24  (fig.  2)  et/ou  éléments  semi-conducteurs 
statiques. 

Les  moyens  de  mémorisation  4  coopèrent  par  l'in- 
termédiaire  de  l'ensemble  21  avec  le  micro-processeur 
19,  qui  en  gère  le  fonctionnement. 

Plus  particulièrement,  les  moyens  de  mémorisation 
4  peuvent  être  agencés  de  façon  à  emmagasiner  les 
données  numériques  codées  25  fournies  à  une  sortie  du 
compresseur  17,  en  boucle  fermée  d'une  durée  prédé- 
terminée.  Cet  agencement  permet  donc  d'enregistrer 
sur  les  données  emmagasinées  au  moins  une  durée  pré- 
déterminée  plus  tôt,  c'est-à-dire  d'écraser  ces  données 
avec  de  nouvelles  données. 

Lors  de  l'initialisation  du  dispositif  1,  une  première 
boucle  est  inscrite  au  sein  des  moyens  de  mémorisation 
4,  sans  écrasement  de  données,  puisque  la  mémoire 
des  moyens  4  attribuée  à  cette  fonction  est  encore  dis- 
ponible. 

En  cas  d'interruption  du  fonctionnement  du  disposi- 
tif,  le  micro-processeur  1  9  repère  un  emplacement  de  la 
boucle  fermée,  par  exemple  à  l'aide  des  signaux  prove- 
nant  du  dateur  18,  et  mémorise  cet  emplacement  pour 
qu'à  la  remise  en  marche  du  dispositif  1  ,  l'enregistrement 
des  données  numériques  soit  repris  au  niveau  de  cet 
emplacement. 

La  gestion  de  l'enregistrement  des  données  en  bou- 
cle  fermée  permet  de  garder  en  mémoire  des  données 
correspondant  aux  scènes  captées  par  les  moyens  de 
capture  3  le  plus  récemment,  et  de  se  débarrasser  par 
écrasement  des  données  correspondant  à  des  scènes 
obsolètes. 

Suivant  un  exemple  de  réalisation,  la  durée  prédé- 
terminée  de  la  boucle  fermée  d'enregistrement  par  les 
moyens  de  mémorisation  4  est  de  l'ordre  de  huit  heures. 

A  noter  que  l'organe  de  commande  15  permet  en 
s  interrompant  le  fonctionnement  du  dispositif  1  ,  d'éviter 

que  des  données  importantes,  retraçant  par  exemple 
une  agression  survenue  dans  l'espace  surveillé,  ne 
soient  prématurément  effacées. 

Cet  organe  15  peut  donc  faire  partie  ou  être  raccor- 
10  dé  à  un  système  d'alarme.  Lors  de  son  activation,  le  dis- 

positif  1  est  géré  par  le  micro-processeur  19  pour  sau- 
vegarder  les  données  correspondant  à  des  scènes  sur- 
venues  près  de  l'espace,  sensiblement  à  partir  du  mo- 
ment  auquel  l'organe  15  a  été  actionné. 

15  Par  exemple,  en  actionnant  l'organe  1  5,  les  moyens 
de  mémorisation  4  enregistrent  et  gardent  en  mémoire 
(sans  écrasement)  des  données  correspondant  à  une 
période  prédéterminée  commençant  plusieurs  minutes 
avant  l'activation  de  l'organe  15,  et  s'achevant  à  la  fin  de 

20  la  durée  maximale  d'une  boucle. 
En  outre,  l'organe  de  commande  15  peut  être  rac- 

cordé  à  une  alarme  externe,  visuelle,  sonore  ou  autre, 
dont  le  déclenchement  alerte  des  secours  et/ou  un  poste 
externe  de  sécurité,  par  exemple. 

25  Les  données  sauvegardées  par  les  moyens  de  mé- 
morisation  4  peuvent,  simultanément  et/ou  ensuite,  être 
transférées  vers  une  interface,  par  exemple  l'interface 
de  restitution  6.  Ce  transfert  s'effectue  par  les  moyens 
de  transfert  5  décrits  plus  haut,  ou  par  connexion  d'un 

30  dispositif  de  vidage  des  données,  tel  qu'un  ordinateur 
portable. 

A  cet  effet,  mais  également  pour  permettre  le  rac- 
cordement  de  chaque  élément  du  dispositif  1  ,  des  con- 
necteurs  23  peuvent  être  prévus  sur  chacun  des  ensem- 

35  bles  constituant  le  dispositif. 
Pour  garantir  une  fiabilité  élevée  du  dispositif  1,  le 

micro-processeur  19  gère  également  le  fonctionnement 
des  moyens  de  mémorisation  4,  et  veille  à  ce  que  les 
données  qui  lui  sont  transmises  soient  correctement  ins- 

40  crites  sur  les  supports-mémoires  prévus  à  cet  effet. 
Un  autre  indicateur  1  6,  sur  l'exemple  de  la  figure  2, 

fonctionne  comme  expliqué  plus  haut  et  indique,  par 
exemple  en  s'éteignant,  un  défaut  d'enregistrement  des 
moyens  de  mémorisation  4. 

45  L'un  et/ou  l'autre  des  indicateurs  16  peut  être  prévu 
pour  clignoter  lorsque  des  données  sont  transférées 
hors  du  dispositif  1,  ou  que  la  mémoire  des  moyens  de 
mémorisation  4  est  en  cours  de  vidage. 

Diverses  interfaces  de  restitution  peuvent  coopérer 
50  avec  le  dispositif  1.  Ici,  l'interface  6  comporte  un  mi- 

cro-ordinateur  équipé  de  moyens  de  réception  des  don- 
nées  fournies  par  le  dispositif  1  .  Ces  moyens  sont  variés, 
et  peuvent  comprendre  un  modulateur-démodulateur  ou 
"modem"  25,  des  connecteurs  de  câblage  comparables 

55  au  connecteur  23,  un  lecteur  de  support  26  ou  un  loge- 
ment  pour  disque  dur  amovible  27. 

L'interface  6  comprend  une  carte  de  décompression 
des  données  son  et/ou  vidéo,  des  moyens  de  restitution 

6 
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visuels  des  scènes  captées,  ici  un  écran  à  tube  cathodi- 
que  28,  ainsi  que  des  moyens  de  restitution  de  son,  ici 
un  haut-parleur  29. 

L'interface  6  fait  donc  appel  à  un  micro-ordinateur 
"multimédia",  qui  peut  comporter  une  interface  PCMCIA, 
une  carte  de  traitement  spécifique  pour  la  vidéo,  et/ou 
pour  le  son. 

L'interface  6  permet  donc  de  visualiser,  avec  ou 
sans  son,  les  scènes  captées  ou  "filmées"  par  les 
moyens  de  capture  3.  Divers  traitements  de  ces  scènes 
peuvent  être  effectués  par  l'interface  6,  comme  l'impres- 
sion  d'image  par  l'intermédiaire  d'un  périphérique  appro- 
prié,  tel  qu'imprimante  laser  couleur,  l'obtention  de  gros 
plans  sur  une  section  choisie  de  l'image,  la  modification 
de  caractéristiques  visuelles  et/ou  sonores  des  scènes 
captées,  notamment  pour  rendre  leur  perception  plus 
nette  et  distinctive. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  2,  les  moyens  de  visua- 
lisation  ou  moniteur  28  répondent  au  standard  V.G.A. 
couleur  ou  monochrome,  et  permettent  d'obtenir  au 
moins  une  résolution  des  images  de  512  x  512,  points 
d'images  ou  "pixels". 

Le  convertisseur  9  étant  prévu  par  exemple  pour  ef- 
fectuer  un  échantillonnage  du  son  capté  par  le  micropho- 
ne  8,  à  8  KHz  environ,  la  restitution  par  l'interface  6  doit 
comporter  des  éléments  aptes  à  restituer  un  tel  son 
échantillonné. 

Le  véhicule  2  de  la  figure  3,  par  exemple  un  autobus 
ou  un  moyen  de  transports  en  commun  sur  rails,  est 
équipé  d'un  dispositif  1  tel  que  décrit  ci-dessus. 

On  remarque  que  les  moyens  de  capture  3  sont 
agencés  pour  saisir  les  images  et  les  sons  à  l'intérieur 
d'un  champ  31.  Le  champ  31  présente  une  enveloppe 
conique  convergent  vers  le  système  de  surveillance  3  et 
ouverte  d'un  angle  a  de  l'ordre  de  70°. 

Le  champ  31  couvre  une  porte  d'accès  30  à  l'espace 
constitué  par  le  véhicule  2.  D'autres  emplacements  sont 
à  même  d'être  compris  dans  le  champ  de  saisie  31  .  Ici, 
tel  est  le  cas  des  emplacements  32  et  33  prévus  pour 
des  occupants  du  véhicule  2.  L'emplacement  32  est  le 
poste  de  conduite  du  véhicule  2. 

Un  appareil  34  de  pointage  ou  compostage  de  titre 
de  transport,  et/ou  un  rétroviseur  extérieur  35  du  véhi- 
cule  2,  peuvent  également  être  compris  dans  le  champ 
31  des  moyens  de  capture  3. 

Ici  le  dispositif  1  est  à  l'intérieur  du  véhicule  2,  mais 
il  va  de  soi  que  ce  dispositif  peut  être  agencé  à  l'extérieur 
de  ce  véhicule,  par  exemple  sur  un  arrêt  ou  abri  d'accès 
au  véhicule,  ou  encore  à  tout  emplacement  permettant 
d'effectuer  une  saisie  appropriée  d'images  au  niveau  de 
l'espace  que  l'on  souhaite  surveiller. 

Avantageusement,  le  dispositif  1  comprend  une  pro- 
tection  anti-effraction  et/ou  de  dissimulation.  Une  telle 
protection  peut  comprendre  un  ou  plusieurs  boîtier(s)  36, 
37,  38. 

Alternativement,  et  grâce  à  son  encombrement  ré- 
duit,  le  dispositif  1  peut  être  intégré  au  moins  partielle- 
ment  à  un  seul  volume,  et  par  exemple  un  boîtier  unique 

39  (fig.  3)  comprenant  les  moyens  de  capture  3  et/ou  les 
moyens  de  mémorisation  4  et/ou  les  moyens  de  transfert 
5  et/ou  les  moyens  d'enregistrement  et/ou  le  support  dé- 
terminé. 

s  Un  tel  boîtier  peut  être  blindé.  L'objectif  de  la  caméra 
7  peut  être  protégé  par  une  plaque  transparente  "incas- 
sable". 

La  protection  physique  du  dispositif  1  a  pour  but 
d'une  part  d'en  assurer  l'intégrité,  et  d'éviter  principale- 

10  ment  sa  destruction  ou  son  altération  par  un  agresseur. 
Mais  elle  vise  aussi  à  éviter  ou  du  moins  à  limiter  l'accès 
aux  données  enregistrées  dans  les  moyens  de  mémori- 
sation  4  sur  le  support  déterminé,  à  certaines  personnes 
autorisées. 

15  Grâce  à  sa  structure  de  mémorisation  numérique, 
le  dispositif  1  peut  être  intégré  à  d'autres  installations  de 
l'espace  à  surveiller. 

Dans  le  cas  où  l'espace  à  surveiller  est  un  véhicule 
2,  et  que  ce  véhicule  comprend  un  réseau  de  circulation 

20  de  données  tel  qu'un  câblage  ou  "bus"  de  liaison  ICS 
et/ou  une  interface  de  restitution  vidéo/audio,  le  dispositif 
1  peut  être  connecté  à  ce  réseau  et/ou  à  l'interface. 

Alors,  le  dispositif  1  peut  partager  avec  d'autres 
équipements  de  l'espace  où  il  est  installé,  certains  en- 

25  semblés  fonctionnels. 
Une  telle  intégration  ou  partage  permet  au  dispositif 

I  d'acquérir  depuis  et/ou  de  transmettre  à  d'autres  par- 
ties  de  l'espace  à  surveiller,  des  informations  diverses. 
II  en  va  de  même  pour  l'environnement  de  cet  espace. 

30  Par  exemple,  une  zone  éventuellement  interactive 
peut  être  intégrée  à  l'image  fournie  à  l'interface  de  res- 
titution,  cette  zone  faisant  apparaître  des  indications  de 
l'état  par  exemple  de  la  porte  d'accès  30  du  véhicule  2, 
de  la  distance  ou  de  la  vitesse  de  son  déplacement,  sur 

35  son  orientation  par  rapport  à  son  environnement,  etc. 
Si  on  le  désire,  c'est  sur  une  telle  zone  d'écran  que 

la  datation  par  l'horloge  18  peut  être  intégrée.  Dans  ce 
but,  un  ensemble  fonctionnel  de  visio-conférence  est  in- 
tégré  au  dispositif  1  et  géré  par  le  micro-processeur  19. 

40  Cet  ensemble  a  de  plus  pour  fonction  de  faire  varier  le 
débit  des  données  numériques  codées,  la  définition  et 
le  nombre  d'images  mémorisées,  et  d'intégrer  à  ces  der- 
nières  les  informations  telles  que  date  et  jour. 

Le  procédé  de  fonctionnement  du  dispositif  de  sur- 
45  veillance  1  comprend  les  étapes  consistant  à,  pendant 

une  durée  prédéterminée  : 

capter  au  moins  une  séquence  de  signaux  vi- 
déo-composite  correspondant  à  des  images  qui  re- 

50  tracent  des  scènes  survenues  à  proximité  ou  dans 
l'espace, 
coder  la  séquence  de  signaux  vidéo-composite  cap- 
tée  en  données  numériques  correspondantes, 
mémoriser  les  données  numériques  codées  sur  un 

55  support  déterminé. 

Selon  l'invention,  tout  au  long  de  la  surveillance: 

25 
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on  mémorise  de  manière  continue,  sur  le  même  sup-  R< 
port  déterminé,  les  données  numériques  codées,  et 
on  enregistre  sur  ce  support  déterminé,  à  des  ins-  1. 
tants  choisis,  d'un  signal  de  localisation  des  don- 
nées  numériques  codées  correspondant  à  des  si-  s 
gnaux  vidéo-composite  captés,  de  manière  à  pou- 
voir  rechercher,  dans  le  support  déterminé,  à  la  de- 
mande  et  directement  une  sélection  d'images  cor- 
respondant  à  des  signaux  vidéo-composite  captés. 

10 
Lors  du  codage  du  signal  vidéo-composite  en  don- 

nées  numériques,  on  peut  les  compresser,  de  manière 
à  diminuer  la  place  mémoire  utilisée  lors  de  leur  mémo- 
risation. 

Parallèlement  au  codage,  on  effectue  un  contrôle  15 
sur  les  signaux  vidéo-composite  captés  de  manière  à  dé- 
tecter  les  anomalies  à  interrompre  la  mémorisation  des 
données  numériques  codées  correspondantes  dans  le 
cas  d'une  détection  d'anomalies. 

Pour  détecter  une  anomalie  :  20 

on  calcule  la  valeur  moyenne  de  la  tension  du  signal 
vidéo-composite, 
on  compare  cette  valeur  moyenne  calculée  à  deux 
valeurs  de  seuil  respectivement  haute  et  basse,  et  25 
on  détecte  une  anomalie  si  la  valeur  moyenne  cal- 
culée  est  inférieure  à  la  valeur  de  seuil  basse  ou  si 
la  valeur  moyenne  calculée  est  supérieure  à  la  va- 
leur  de  seuil  haute. 

30 
Comme  on  l'a  précisé  précédemment,  pour  mémo-  2. 

riser  sur  le  même  support,  les  données  numériques  co- 
dées,  on  effectue  une  boucle  fermée  de  mémorisation 
de  la  durée  prédéterminée. 

En  fonctionnement  normal,  l'enregistrement  s'effec-  35 
tue  pendant  un  certain  nombre  de  durées  consécutives,  3. 
et  par  exemple  un  nombre  illimité  si  le  dispositif  1  est 
prévu  pour  fonctionner  en  permanence. 

Par  exemple  en  cas  d'agression,  de  vandalisme  ou 
dans  le  cadre  d'un  simple  contrôle  ou  entretien,  les  don-  40 
nées  numériques  codées  mémorisées  dans  les  moyens 
de  mémorisation  4,  sur  le  support  déterminé,  peuvent  4. 
être  transférées  vers  une  interface  externe  pour  traite- 
ment. 

En  effet,  la  mémorisation  sous  forme  de  données  45 
numériques  des  images  et  éventuellement  des  sons  a 
pour  avantage  de  permettre  un  traitement  de  ces  don- 
nées  à  l'aide  d'outils  relativement  standardisés,  comme 
les  ordinateurs  personnels.  De  plus,  la  fiabilité  de  resti- 
tution  est  augmentée  par  le  mode  d'enregistrement  sous  so 
forme  de  données  numériques,  puisque  ce  mode  permet 
de  vérifier  et  éventuellement  de  rectifier  que  ces  don-  5. 
nées  sont  correctement  emmagasinées. 

On  peut  aussi  prévoir  une  alimentation  autonome  du 
dispositif  1  ,  ou  de  l'un  au  moins  de  ses  ensembles  fonc-  55 
tionnels,  avec  une  autonomie  au  moins  égale  à  une  du- 
rée  d'enregistrement. 

Procédé  de  surveillance  d'un  espace  destiné  à  un 
ou  plusieurs  occupants,  tel  que  poste  de  conduite 
d'un  véhicule  de  transport  en  commun,  dans  lequel, 
pendant  une  durée  prédéterminée  : 

on  capte  au  moins  une  séquence  de  signaux  vi- 
déo-composite  correspondant  à  des  images  qui 
retracent  des  scènes  survenues  à  proximité  ou 
dans  l'espace, 
on  code  la  séquence  de  signaux  vidéo-compo- 
site  captée  en  données  numériques  correspon- 
dantes, 
on  mémorise  les  données  numériques  codées 
sur  un  support  déterminé, 
caractérisé  en  ce  que  tout  au  long  de  la 
surveillance  : 
on  mémorise  de  manière  continue,  sur  le  même 
support  déterminé,  les  données  numériques  co- 
dées,  et 
on  enregistre  sur  ce  support  déterminé,  à  des 
instants  choisis,  d'un  signal  de  localisation  des 
données  numériques  codées  correspondant  à 
des  signaux  vidéo-composite  captés,  de  maniè- 
re  à  pouvoir  rechercher,  dans  le  support  déter- 
miné,  à  la  demande  et  directement  une  sélec- 
tion  d'images  correspondant  à  des  signaux  vi- 
déo-composite  captés. 

Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  signal  de  localisation  comporte  la  date  et 
l'heure  de  mémorisation  des  données  numériques 
codées. 

Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que,  lors  du  codage  du  signal  vidéo-composite 
en  données  numériques,  on  les  compresse,  de 
manière  à  diminuer  la  place  mémoire  utilisée  lors  de 
leur  mémorisation. 

Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  caractérisé  en  ce  que,  parallèlement  au 
codage,  on  effectue  un  contrôle  sur  les  signaux 
vidéo-composite  captés  de  manière  à  détecter  des 
anomalies,  telles  qu'une  obstruction  ou  des  images 
sur-éclairées  ou  sous-éclairées  et  à  interrompre  la 
mémorisation  des  données  numériques  codées  cor- 
respondantes  dans  le  cas  d'une  détection  d'anoma- 
lies. 

Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  pour  détecter  une  anomalie  : 

on  calcule  la  valeur  moyenne  de  la  tension  du 
signal  vidéo-composite, 
on  compare  cette  valeur  moyenne  calculée  à 
deux  valeurs  de  seuil  respectivement  haute  et 
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basse,  et 
on  détecte  une  anomalie  si  la  valeur  moyenne 
calculée  est  inférieure  à  la  valeur  de  seuil  basse 
ou  si  la  valeur  moyenne  calculée  est  supérieure 
à  la  valeur  de  seuil  haute.  s 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  pour  mémoriser  sur  le 
même  support,  les  données  numériques  codées,  on 
effectue  une  boucle  fermée  de  mémorisation  de  la  10 
durée  prédéterminée. 

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'on  associe  au  signal 
vidéo-composite  le  signal  sonore  correspondant.  15 

8.  Dispositif  de  surveillance  (1  )  d'un  espace  destiné  à 
un  ou  plusieurs  occupants,  tel  que  poste  de  conduite 
d'un  véhicule  de  transport  en  commun  (2),  pour  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  7,  comportant: 

images  sur-éclairées  ou  sous-éclairées  et  des 
moyens  d'interruption  (I)  de  la  mémorisation  des 
données  numériques  codées  correspondantes 
dans  le  cas  d'une  détection  d'anomalies. 

11.  Dispositif  de  surveillance  (1)  selon  la  revendication 
10  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  détection 
d'anomalies  (D)  comportent: 

des  moyens  de  calcul  de  la  valeur  moyenne  de 
la  tension  du  signal  vidéo-composite, 
des  moyens  de  comparaison  de  cette  valeur 
moyenne  calculée  à  deux  valeurs  de  seuil  res- 
pectivement  haute  et  basse, 
la  détection  d'une  anomalie  ayant  lieu  si  la  va- 
leur  moyenne  calculée  est  inférieure  à  la  valeur 
de  seuil  basse  ou  si  la  valeur  moyenne  calculée 
est  supérieure  à  la  valeur  de  seuil  haute. 

20 

des  moyens  de  capture  (3)  pour  capter  au 
moins  une  séquence  de  signaux  vidéo-compo- 
site  correspondant  à  des  images  qui  retracent  25 
des  scènes  survenues  à  proximité  ou  dans  l'es- 
pace, 
des  moyens  de  codage  (C)  pour  coder  la  sé- 
quence  de  signaux  vidéo-composite  captée  en 
données  numériques  correspondantes,  30 
des  moyens  de  mémorisation  (4)  pour  mémori- 
ser  sur  un  support  déterminé  les  données  nu- 
mériques  codées, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  des 
moyens  d'enregistrement  pour  enregistrer  sur  35 
le  support  déterminé,  à  des  instants  choisis,  un 
signal  de  localisation  des  données  numériques 
codées  correspondant  à  des  signaux  vi- 
déo-composite  captés,  de  manière  à  pouvoir  re- 
chercher  à  la  demande,  dans  le  support  déter-  40 
miné,  une  sélection  d'images  correspondant  à 
des  signaux  vidéo-composite  captés,  les 
moyens  de  mémorisation  (4)  étant  aptes  à  mé- 
moriser  les  données  numériques  codées  de 
manière  continue  sur  le  même  support  détermi-  45 
né. 

20  12.  Dispositif  de  surveillance  (1)  selon  la  revendication 
11  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  commande 
(14)  agissant  sur  le  dispositif  (1)  de  façon  à  le  faire 
fonctionner  ponctuellement  ou  en  permanence  pen- 
dant  un  nombre  choisi  ou  illimité  de  durées  prédé- 

25  terminées  consécutives. 

13.  Dispositif  de  surveillance  (1  )  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  8  à  12,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  une  protection  anti-effraction  et/ou  de  dis- 
simulation,  telle  qu'un  boîtier  (39)  blindé  envelop- 
pant  au  moins  partiellement  les  moyens  de  capture 
(3),  les  moyens  de  mémorisation  (4)  et  le  support 
déterminé,  notamment. 

14.  Véhicule  de  transport  (2)  en  commun  tel  qu'autobus 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  dispositif  (1) 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  8  à  13, 
et  en  ce  qu'il  comprend  un  réseau  de  circulation  de 
données  telles  que  câblage  ou  bus  de  liaison  ICS 
et/ou  une  interface  de  restitution  audio/vidéo,  le  dis- 
positif  de  surveillance  étant  connecté  au  réseau 
et/ou  à  l'interface  de  restitution,  afin  d'acquérir 
depuis  et/ou  transmettre  à  d'autres  parties  du  véhi- 
cule,  des  informations  diverses. 

9.  Dispositif  de  surveillance  (1)  selon  la  revendication 
8  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  codage  (C) 
comportent  un  compresseur  (17)  de  données  pour  so 
compresser  les  données  numériques  codées. 

10.  Dispositif  de  surveillance  (1)  selon  la  revendication 
8  ou  9  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre, 
parallèlement  aux  moyens  de  codage  (C),  des  55 
moyens  de  contrôle  (CR)  sur  les  signaux  vidéo-com- 
posite  captés  comprenant  des  moyens  de  détection 
d'anomalies  (D),  telles  qu'une  obstruction  ou  des 
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